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Préambule

Le RPQS est un document produit tous les ans par chaque service d'eau et d'assainissement pour rendre
compte aux usagers du prix et de la qualité du service rendu pour l'année écoulée.

C'est un document public (dès lors qu'il a été validé par l'assemblée délibérante de la collectivité) qui répond
à une exigence de transparence interne (le service rend compte annuellement à sa collectivité de tutelle et le
maire ou le président présente ce rapport à son assemblée délibérante) mais également à une exigence de
transparence à l'usager, lequel peut le consulter à tous moments au siège de son service.

Le RPQS a été créé par l’article 73 de la  Loi  n°95-101 du 2 février  1995 relative au renforcement de la
protection de l'environnement (dite « Loi Barnier »). Cet article a été supprimé au profit de l'article L2224-5
du Code général  des collectivités territoriales (CGCT). Le Décret n° 95-635 du 6 mai 1995 qui  précise le
contenu et les modalités de présentation du rapport a été traduit dans les articles D2224-1 à D2224-5 du
CGCT. Il a été complété par le Décret n° 2007-675 du 2 mai 2007 (annexes V et VI des articles D2224-1 à
D2224-3 du CGCT) qui introduit les indicateurs de performance des services.

Le rapport  est  dû par toutes les collectivités ayant la  charge d’un ou plusieurs services publics de l’eau
potable, de l’assainissement collectif et/ou de l’assainissement non collectif, quelle que soit leur taille ou
l'étendue des missions dans les compétences dont elles ont la charge (par exemple, un service de production
d'eau potable ou de traitement d'eaux usées doit aussi élaborer son rapport).
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Points essentiels

Sont concernés par l’obligation d’établir un Rapport Annuel sur le Prix et la Qualité (RPQS), tout service en
charge de tout ou partie des compétences de l’eau potable (art. L.2224-7 du CGCT)

L’exercice comptable (période du 1er janvier au 31 décembre) constitue la référence pour toutes les données
présentées dans ce rapport : elles sont exprimées soit en résultat cumulé sur cette période, soit en situation 
au 31 décembre.
Ce rapport doit être soumis pour avis à l’assemblée délibérante dans les neuf mois qui suivent la clôture de
l’exercice concerné et transmis pour information au Préfet (art. L.2224-5 du CGCT).
Les communes de plus de 3 500 habitants ou les EPCI comprenant une commune de plus de 3 500 habitants
doivent informer le public par voie d’affichage de l’existence de ce rapport et de l’avis porté par l’ assemblée
délibérante (art. D.2224-5 du CGCT). Ces collectivités devront également en transmettre un exemplaire au
Préfet. 
L’EPCI  communiquera  aux  communes  ou  EPCI  adhérents  un  exemplaire  du  RPQS  afin  qu’ils  puissent  le
présenter à leur assemblée délibérante dans les douze mois qui suivent la clôture de l’exercice (art. D.2224-3
du CGCT).
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EDITO

Les effets annoncés du réchauffement climatique sont déjà perceptibles et risquent de s'amplifier
malheureusement.
L'eau est un bien très précieux pour lequel il nous appartient de prêter une attention particulière.
La ressource doit être partagée ; l'eau doit être utilisée avec parcimonie.

Une étude conduite par notre bureau d’études a été lancée pour envisager la mutualisation des
ressources de plusieurs syndicats environnants, en préservant la quantité et la qualité de l'eau, et tout en
luttant contre les réseaux fuyards et les vols d'eau au sein de notre propre collectivité.

L'enquête  réalisée  en  2024  par  le  Centre  d'Information  sur  l'EAU relève :  « plusieurs  évolutions
marquantes  dans  l’opinion  des  Français  sur  l’eau  et  son  service.  Ces  inflexions  témoignent  des
préoccupations croissantes face aux enjeux de qualité de l’eau,  d’un prix  du service de l’eau désormais
considéré «bon marché» par la moitié des Français prêts à payer un peu plus cher pour améliorer en la
qualité en amont au niveau des ressources, comme en aval, au robinet. Mais aussi d’attentes d’innovations
face aux enjeux du dérèglement climatique ».

Les délégués du syndicat sont conscients des années difficiles à venir !
Soyons tous responsables.

Jacques LOCATELLI
Président du SMAEP de la Région de Lescar
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ORGANISATION DU SMAEP DE LA REGION DE LESCAR

Le Territoire desservi

Le  service  de  l’alimentation  en  eau  potable  sur  les  6  communes  du  périmètre  syndical  (Aussevielle,
Denguin, Labastide-Cézéracq, Lescar, Poey de Lescar et Siros) est géré au niveau du syndicat mixte pour
l’alimentation en eau potable de la région de Lescar.

Mode de gestion du service
Concession  de service public avec la SAUR au 1er janvier 2024 pour une durée de 7 ans

Compétence
Distribution d’eau potable aux populations des communes membres

La CCSPL (Commission Consultative des Services Publics Locaux, prévue à l'article L. 1413-1 du code général
des collectivités territoriales (CGCT), a été instaurée en 2023.

Population desservie 
nombre de contrats  d'abonnés desservis : 7 291 abonnés 
pour 2024 : 7 291 branchements dont 122 neufs
estimation du nombre d'habitants desservis par le service public de l’eau potable : 15 890
population totale sur e territoire du syndicat : 16 005 habitants (source INSEE / populations de référence, la 
population totale millésimée 2022 est entrée en vigueur le 1ᵉʳ janvier 2025) 

Le Comité Syndical (installation des délégués le 29 juillet 2020 )

Aussevielle : Cécile CATEL et Jacques LOCATELLI (président)
Denguin : Véronique DELUZE et Hervé MERIOT (vice-président)
Labastide-Cézéracq : Stéphane LUCAS et Patrick WARRYN
Lescar :  Valérie REVEL (vice-présidente) et Jean-Claude SETIER
Poey de Lescar : Jean BELLOCQ / Pierre SOLER (vice-président) et Paul-Régis POLLIN
Siros : Georges DISSARD et Bruno HOUNIEU
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REPÈRES

Les élus 
12 titulaires

Les réunions du comité syndical en 2024
6 comités syndicaux 
1 commission de contrôle financier (CCF) en juillet 2024
1 commission consultative des services publics locaux (CCSPL) en décembre 2024

Le personnel
Le personnel du SMAEP est constitué d’un agent titulaire à temps non complet de la filière administrative.

Les locaux
Le siège du Syndicat se trouve au n° 4 rue Principale, 64230 Poey de Lescar, dans le même bâtiment que
l’ancienne  Communauté  de  Communes  du  Miey  de  Béarn  (qui  a  fusionné  avec  la  Communauté
d’Agglomération Pau Béarn Pyrénées au 1er janvier 2017).

Propriété du syndicat, en plus des parties communes, il regroupe une salle de réunion et deux bureaux.

Les communes
Aussevielle, Denguin,  Lescar, Poey de Lescar et Siros (Communauté d’Agglomération Pau Béarn Pyrénées)
Labastide-Cézéracq (Communauté de Communes de Lacq-Orthez)
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FAITS NOTABLES POUR L’ANNÉE 2024

Contrat de concession au 1er janvier 2024 avec la société SAUR

Contrat ayant pour objet la gestion du service public d'eau potable de l’ensemble du territoire du SMAEP de
la région de Lescar, avec les caractéristiques suivantes :

– Durée : 7 années
– Début de l’exécution du contrat : 01/01/2024
– Fin du contrat : 31/12/2030
– Périmètre : totalité du territoire syndical, pour la totalité des ouvrages du service d’eau potable

TVA

Au 1er janvier 2024, le syndicat est soumis au régime d'imposition « réel normal » pour la TVA.

Budget

La  situation  financière  reste  satisfaisante :  ratio  d’endettement  correct,  capacité  d’autofinancement
raisonnable et une maîtrise des dépenses d’exploitation.

Équilibre du budget primitif 2024
Section Investissement :

Dépenses 2 271 434 €
Recettes 2 271 434 €

Section d’Exploitation (Fonctionnement) :
Dépenses 2 749 164 €
Recettes 2 749 164 €

Investissements

Montants financiers TTC des travaux réalisés en 2024 =  267 363,58 €

Dette

Encours de la dette au 31 décembre 2024 (montant restant dû) = 904 982,45 € 
Montant remboursé durant l’exercice 2024 = 144 420,26 €
En capital = 120 031,92 €
En intérêts = 24 388,34 €

Part syndicale dans le calcul du prix de l’eau au 1er janvier 2024 (délibération du 20/12/2023)

Part Syndicale = 0,9475 € HT/m3

Prix de l’eau applicable au 1er janvier 2024

Abonnement en €/HT
Part SAUR 10,00

Consommation au m³ en €/HT
Part Syndicale 0,9475
Part SAUR 0,7900
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Prix TTC du service pour 120m3 = 291,28 € (inclus abonnement, consommation, Agence de l’Eau)
Prix de l’eau situé pour le Syndicat dans une moyenne basse par rapport aux collectivités voisines, malgré la 
hausse semestrielle du montant HT du mètre cube d’eau acheté à la CAPBP (Ville de Pau) dans le cadre de la 
convention d’achat d’eau en gros.

Recettes principales de la collectivité 

Type de recettes - exploitation 2024
Vente d’eau aux abonnés 204 130,09 €  (solde 2023 + 1er  acompte 2024)

Remboursement des achats d'eau par SAUR 537 671,83 € 
Locations diverses (antennes) 24 723,62 €

Travaux et études

Travaux sur le périmètre syndical
Contrôle des poteaux incendie sur le territoire syndical
Travaux divers de pose de vannes sur le périmètre syndical
Travaux soldés dans le cadre du marché à bons de commande :
Restructuration de réseau à Lescar (avenue Denis Touzanne)
Travaux de  réseau à Denguin (route du Hameau),  à  Poey de Lescar (chemin de Pau),  à Lescar (chemin
Micatoste)
Hors marché à bons de commande :
Reprise  de  la  couverture  du  château  d’eau  de  Poey  de  Lescar  avec  remplacement  des  tuiles  par  une
étanchéité liquide avec une résine de couleur (démontage des tuiles, piquage, ragréage et étanchéité) 

Risque lié au chlorure de vinyle monomère
Les canalisations posées jusque dans les années 1980 sont susceptibles, du fait de leur technique de 
fabrication, de relarguer du chlorure de vinyle monomère (CVM) dans l’eau. Ce produit présente un risque 
cancérigène et une limite de qualité a été fixée par la réglementation à 0.5µg/l.
Suite  à  la  demande  de  l’Agence  régionale  de  santé  (ARS),  le  SMAEP  avait  fait  réaliser  une  étude  de
détermination des facteurs des risques et de présence de CVM. Celle-ci a montré la présence localisée de la
molécule et la difficulté de la repérer (migration dans l’eau). 
La préconisation de mise en œuvre d’un suivi continu basé sur la réalisation de 20 points d’analyse en 1ère
année puis 10 points en rotation sur l’ensemble des secteurs potentiellement à risque a débuté en 2016.  Des
prélèvements ont été effectués à l’automne 202 4dans le cadre de ce dossier.
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Divers et vie du syndicat

Protocole fin de contrat
Il  était  prévu de mettre en œuvre un protocole de fin de contrat  pour acter les différentes obligations,
notamment financières, de chacune des parties. A cette fin, le Syndicat a entamé et finalisé les négociations
avec la SAUR en 2024, pour clôturer, conformément aux clauses contractuelles, l’ancienne Délégation de
Service Public. 

Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL)
Désignation d'un représentant d'associations locales  afin de compléter la liste des membres des associations
titulaires :  l'association ADMR de Lescar a été désignée en mars 2024
En 2024, les membres de la CCSPL se sont réunis  une fois en décembre.

Commission de contrôle financier
La commission de contrôle financier (CCF) du syndicat est chargée de contrôler les conventions passées avec
les entreprises, que ces conventions prennent la forme de DSP, de contrats de partenariat, de conventions
de prêts ou de garantie d’emprunt. 
La réunion s’est tenue le 1er juillet 2024. La commission  a  pu vérifier le rapport 2023 correspondant au
10ème exercice complet du contrat avec la SAUR qui avait été reçu dans les temps.
La commission a analysé les différents postes du rapport et a effectué un contrôle des pièces présentées.  A
cette occasion, l'ensemble du rapport avait été mis à sa disposition et explicité.

Convention entre les syndicats mixtes de Gave et Baïse, Trois Cantons et Région de Lescar pour une étude de
faisabilité d'interconnexion
Premier COPIL en février 2024 au sujet de l'étude de faisabilité d’interconnexions entre le syndicat et les
syndicats de Gave et Baïse (SMAEGB) et des Trois Cantons (SMEATC) avec la présence des représentants des
collectivités concernées, du CD 64, de l'Agence de l'Eau et de la CAPBP.
6 réunions ont eu lieu en 2024 avec la présentation de plusieurs scénarios.

Complément au schéma directeur   
Sur sollicitation du SMEP de Jurançon, des possibilités de fourniture d’eau depuis cette collectivité ont été
mises  en  évidence  et  ont  pu  être  étudiées  en  complémentent  de  l’étude  initiée  entre  le  SMAEPRL,  le
SMEAGB et le SMEATC.

Désignation d'un nouveau délégué titulaire et élection d'un 3ème vice-président
Suite au décès de M. Jean BELLOCQ et à l'avis du conseil communautaire du 27 juin 2024, Monsieur Pierre
SOLER représente la communauté d'agglomération Pau Béarn Pyrénées au syndicat, en qualité de titulaire.
Pierre SOLER a été proclamé 3ème vice-président en novembre 2024.

Secrétariat administratif du syndicat
Au  1er janvier  2024,  le  tableau  des  effectifs  comprend  1  emploi  permanent  occupé  par  un  agent
intercommunal :  un  rédacteur  principal  de  1ère classe  (20  heures  hebdomadaires  puis  18  heures
hebdomadaires à compter du 1er juin 2024) assurant les fonctions de responsable administratif et financier
du syndicat.
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INDICATEURS DESCRIPTIFS ET DE PERFORMANCE 
ABONNES

Population desservie 

Le nombre d’habitants desservis correspond à la population disposant d’un accès au réseau d’eau, que cette
population soit permanente ou présente une partie de l’année seulement.

7 291 abonnés au service
Estimation du nombre d'habitants desservis par le service public d'eau potable = 15 890

16 005 habitants sur le territoire syndical (source INSEE / populations de référence, la population totale
millésimée 2022 est entrée en vigueur le 1ᵉʳ janvier 2025) 

Prix TTC du service pour 120m3 

Le  prix  au  m3 est  calculé  pour  une  consommation  annuelle  de  120  m3 (référence  INSEE).  Fixé  par  les
organismes  publics,  le  prix  dépend  notamment  de  nature  et  de  la  qualité  de  la  ressource  en  eau,  des
conditions  géographiques,  de  la  densité  de  population,  du  niveau  de  service  choisi,  de  la  politique  de
renouvellement du service, des investissements réalisés et de leur financement.
Ce prix intègre toutes les composantes du service rendu (production, transfert,  distribution) ainsi que les
redevances préservation des ressources et pollution de l'agence de l'eau et, le cas échéant, celle des Voies
Navigables de France (prélèvement en rivière), ainsi que la TVA.

Prix TTC pour une consommation annuelle de 120m3 = 291,28 €

Délai maximal d’ouverture des branchements pour les nouveaux abonnés défini par le service

Cet indicateur correspond au délai maximal auquel s'est engagé le service d'eau potable pour fournir de l'eau 
aux nouveaux abonnés dotés d'un branchement fonctionnel. 
Unité : jour

Temps d’attente maximum = 2 jours

Taux d'occurrence des interruptions de service non programmées 

Cet indicateur sert à mesurer la continuité du service d'eau potable en suivant le nombre de coupures d’eau
impromptues pour lesquelles les abonnés concernés n’ont pas été prévenus au moins 24h à l'avance, rapporté
à 1000 abonnés.
Ces interruptions de service sont dues, en général, à des ruptures de canalisations. Des coupures peuvent être
également décidées inopinément pour cause de pollution représentant un danger pour la population.
Unité : nombre/1000 abonnés

Taux d'occurrence des interruptions de service non programmées = 3,57
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Taux de respect du délai maximal d’ouverture des branchements pour les nouveaux abonnés 
Cet indicateur évalue l'efficacité du service d'ouverture des branchements de nouveaux abonnés. Il s'applique
aussi bien aux branchements neufs qu'aux branchements existants.
Unité : %

Pourcentage du nombre d’ouvertures de branchements réalisés 
dans le délai auquel s’est engagé le service clientèle = 80,95 %

Taux de réclamation

Cet indicateur exprime le niveau de réclamations écrites enregistrées par le service de l'eau, rapporté à 1000
abonnés.
Sont prises en compte les réclamations sur le goût, les fuites avant compteur, la lisibilité des factures, la
qualité de la relation clientèle, etc. Les réclamations sur le prix ne sont pas prises en compte. Cet indicateur
témoigne  du  niveau  de  satisfaction  des  abonnés  à  la  condition  que  toutes  les  réclamations  soient
correctement comptabilisées.
Calcul : nombre de réclamations laissant une trace écrite / nombre d’abonnés X 1 000 
Unité : nombre pour 1 000 abonnés

Taux de réclamations = 0,41
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INDICATEURS DE PERFORMANCE
QUALITÉ DE L’EAU

Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés au titre du contrôle sanitaire par
rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne la microbiologie 

Cet  indicateur  évalue  le  respect  des  limites  réglementaires  de  qualité  de  l’eau  distribuée  à  l’usager
concernant les paramètres bactériologiques (présence de bactéries pathogènes dans l’eau). Il se réfère aux
mesures de l'Agence Régionale de Santé (ARS) et, sous certaines conditions, à celles de l'exploitant.
En cas d'analyses non conformes, diverses mesures peuvent être prises :  avertissement de la population,
recherches des causes et traitements correctifs.
Unité : %

Taux de conformité des analyses bactériologiques = 100%

Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés au titre du contrôle sanitaire par
rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne les paramètres physico-chimiques 

Cet  indicateur  évalue  le  respect  des  limites  réglementaires  de  qualité  de  l’eau  distribuée  à  l’usager
concernant les paramètres physico-chimiques tels que pesticides, nitrates, chrome, bromate. Il se réfère aux
mesures de l'Agence Régionale de Santé (ARS) (et, sous certaines conditions), à celles de l'exploitant.
En cas d'analyses non conformes, diverses mesures sont prises : avertissement de la population, recherches
des causes et traitements correctifs.
Unité : %

Taux de conformité des analyses physico-chimiques = 100%

Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau
Cet  indicateur  traduit  l'avancement  des  démarches  administratives  et  de  terrain  mises  en  œuvre  pour
protéger les points de captage.

Sans objet = pas de production d’eau potable pour le syndicat 
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INDICATEURS DE PERFORMANCE RÉSEAU

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d'eau potable 

Cet indicateur évalue  sur  une échelle  de 0 à 120,  à la  fois  le  niveau de connaissance  du réseau et  des
branchements et l’existence d’une politique de renouvellement pluriannuelle du service d'eau potable.
Unité : indice de 0 à 120

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale = 120

Rendement hydraulique net du réseau de distribution
C'est le rapport entre le volume d'eau consommé par les usagers (particuliers, industriels) et le service public
(pour la gestion du dispositif d'eau potable) et le volume d'eau potable d'eau introduit dans le réseau de
distribution.
Plus le rendement est élevé (à consommation constante), moins les pertes par fuites sont importantes. De
fait,  les  prélèvements  sur  la  ressource  en  eau  en sont  d'autant  diminués.  Le  décret  du 27 janvier  2012
pénalise  les  collectivités  qui  ne  respectent  pas  un  seuil  minimum  de  rendement,  au  regard  de  la
consommation de leur service et de la ressource utilisée.
Unité : %

Rendement du réseau de distribution = 75,89 %

Indice linéaire des volumes non comptés

L'indice linéaire des volumes non comptés évalue, en les rapportant à la longueur des canalisations (hors
branchements), la somme des pertes par fuites et des volumes d’eau consommés sur le réseau de distribution
qui ne font pas l’objet d’un comptage.
Cet indicateur diffère de l'indice linéaire de pertes en réseau qui n'intègre que les pertes par fuites. Il lui est
toujours supérieur.
Unité : m3/km/jour

Indice linéaire des volumes non comptés = 4,69 m³/km/jour

Indice linéaire de pertes en réseau 

L'indice  linéaire  des  pertes  en  réseau  évalue,  en  les  rapportant  à  la  longueur  des  canalisations  (hors
branchements), les pertes par fuites sur le réseau de distribution.
Cet indicateur diffère de l'indice linéaire des volumes non comptés qui intègre en plus des pertes par fuites,
les volumes qui ne font pas l'objet d'une comptabilisation. Il lui est toujours inférieur.
Unité : m3/km/j

Indice linéaire de pertes en réseau = 3,76 m³/j/km
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Taux moyen de renouvellement des réseaux d'eau potable 

Cet indicateur donne le pourcentage de renouvellement moyen annuel (calculé sur les 5 dernières années) du
réseau d'eau potable par rapport à la longueur totale du réseau, hors branchements.
Unité : %

Aucune interprétation ne doit être faite à partir de l’observation de la seule valeur de cet indicateur, sans
considération simultanée des valeurs des indicateurs liés dans chacun des services et de facteurs illustrant des
différences de contexte tels que l’âge moyen du réseau, la nature des canalisations, la qualité de l’eau 

Taux moyen de renouvellement des réseaux = 0,17 %
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INDICATEURS DE PERFORMANCE
GESTION FINANCIERE

Montant des abandons de créance ou des versements à un fonds de solidarité

Cet indicateur représente la part des abandons de créance à caractère social ou des versements à un fonds de
solidarité, notamment au fonds de solidarité logement géré par les conseils généraux dans le cadre de l'aide
aux personnes défavorisées.

Montant des abandons de créance ou des versements à un fonds de solidarité = 0 €

Taux d'impayés sur les factures d'eau de l'année précédente

Le taux d’impayés au 31 décembre de l'année N sur les factures d’eau de l'année N-1 exprimé comme le
rapport des factures impayées sur le montant des factures d'eau émises par le service mesure l’efficacité des
mesures de recouvrement. 
Toute facture d'eau non payée, même partiellement, est comptabilisée dans cet indicateur, quel que soit le
motif du non-paiement. Ne sont concernées que les factures d'eau consommée.

Taux d'impayés sur les factures d'eau de l'année précédente = 1,17 %

Durée d’extinction de la dette de la collectivité

Cet indicateur présente le nombre théorique d’années nécessaires à la collectivité pour rembourser la dette
résultant des emprunts contractés pour financer les investissements nécessaires au bon fonctionnement du
service d'eau potable.
Le nombre d'années calculé constitue un durée minimum de remboursement : il est calculé en supposant que
la collectivité consacre l'intégralité des bénéfices du service au remboursement de cette dette, ce qui est
rarement le cas (une partie des bénéfices est notamment affectée aux nouveaux investissements).

Calcul selon fiche indicateur P153.2 service de l'eau potable / Services Eau France : encours total de la dette
contractée par la collectivité pour financer le service d’eau potable (distribution, transfert et/ou production)
divisé par l’épargne brute annuelle 
- Encours total de la dette (c’est-à-dire montant du capital restant dû au titre des emprunts contractés),
calculé au 31 décembre de l’année N 
- Épargne brute annuelle (c’est-à-dire recettes réelles – dépenses réelles d'exploitation) incluant notamment
le  montant  des  intérêts  des  emprunts  à  l’exclusion  du  capital  remboursé),  calculée  selon  les  modalités
prescrites par l’instruction comptable M49 

Durée d’extinction de la dette au 31/12/2024 = 8,11 ans (état de l’endettement annuel)
particularité liée au montant des reversements « vente d'eau » par le concessionnaire en 2024
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Informations complémentaires

Ouvrages de stockage

Nombre d’ouvrages de stockage : 4

Réservoir de Lescar Bas service 1 (700m3)
Réservoir de Lescar Bas service 2 (700 m3)
Château d’eau de Poey de Lescar (500 m3)
Château d’eau de Lescar (1 200 m³)
Volume total de stockage = 3 100 m³

Réseau de canalisations

Linéaire de conduites : 200 028 ml

Synthèse des volumes transitant dans le réseau

Volumes consommés comptabilisés (m³) sur la période de relève (ramenés à 365 jours)

797 092 m³ 

Somme de volumes importés (m³) 

1 148 478 m³ ( 1 139 676 m³ sur la période de relève ramenés à 365 jours)

Somme de volumes mis en distribution (m³)

1 148 478 m³ 

Volumes d’eau importés

SMEP de Jurançon = 0 m³ 
SM eau et assainissement des 3 Cantons = 18 376 m³ 
Ville de Pau = 1 102 894 m³ et by-pass = 27 208 m³ 
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ANNEXES
PHOTOS DES OUVRAGES - BILAN ARS – NOTE AGENCE DE L'EAU

Château d’eau de Lescar 

photos mai 2024
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Éléments techniques sur le réseau

photos mai 2024
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Réservoir bas service de Lescar

photos mai 2024
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Château d'eau de Poey de Lescar
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photos mai 2024
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Bilan Agence Régional de Santé Nouvelle Aquitaine

Extrait du rapport annuel 2024 sur la qualité des eaux destinées à la consommation humaine
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Note d'information de l'Agence de l'Eau
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